
Travaux d’accès à la mairie (accessibilité PMR) : 
 
Tout un chacun empruntant la rue de la république n’a pas manqué de remarquer les actuels travaux dans la cour de la 
mairie. Qu’en est-il exactement, pourquoi tous ces bouleversements, dans quel but, est-ce bien nécessaire ? 
L’amélioration des conditions de vie des personnes à mobilité réduite (PMR) passe par l’obligation d’agir pour que tout 
citoyen en situation d’handicap soit le plus autonome possible dans ses déplacements. Pour notre commune, tous les 
établissements publics doivent être accessibles, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur. 
Les travaux retenus pour cette année concernent l’accessibilité de la mairie par les personnes se déplaçant en fauteuil 
roulant, et les malvoyants. 
Tous ces travaux soumis à des normes bien précises sont approuvés préalablement par une commission départementale 
spécialisée. Par ailleurs les travaux extérieurs sont soumis à l’architecte des bâtiments de France (ABF) puisqu’ils sont 
réalisés à proximité de l’église classée comme monument historique. 
 
Les travaux les plus spectaculaires sont ceux de 
l’aménagement de la cour :  
� Démontage de l’ancien accès : dépose de l’escalier en 

pierre en vue de sa reconstruction (exigence de 
l’ABF), dépose et évacuation des pavés 
autobloquants, mouvements de terre pour reprofilage. 

�   

� Création d’une piste pour passage de fauteuil roulant 
en béton désactivé d’1,50m de large de 1,5%<pente 
<4,8% avec 2 paliers dans chacun des 2 virages. 

� Mise en place d’un accès direct en béton désactivé et 
replacement de l’escalier, l’ensemble complété d’une 
signalisation spécifique destinée aux malvoyants. 

� Réparation du trottoir devant la grille d’accès à la cour. 

� Constitution d’un nouvel espace paysager. 

 
 
 
Ces travaux seront achevés à la fin de l’hiver notamment 
l’espace paysager. Les accès seront utilisables 
prochainement. 
 
Résultat des travaux début du mois de décembre                                   

 
 
Des travaux ont été réalisés à l’intérieur de la ma irie : 
 
� Déménagement au rez de chaussée de la salle de 

réunion du conseil municipal. La précédente à l’étage 
n’était accessible que par un escalier impossible 
à mettre aux normes. 

� Création d’un local WC avec lavabo aux normes PMR 
au rez de chaussée.                                   

� Réaménagement du bureau du secrétariat pour 
permettre l’accueil et la circulation d’un fauteuil roulant  

� Mise en place d’une signalisation spécifique aux 
malvoyants, d’une sonnette à la porte d’entrée. 

� Achat de petit mobilier : table de travail, descente 
amovible pour franchissement d’une marche pour 
utilisation par des personnes en fauteuil. 
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